
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 20 mai 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-551 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir le 
document suivant : 

1. Tout document des cinq dernières années, comparant pour le niveau collégial, les
coûts et dépenses d’un cours offert en présence avec les coûts et dépenses d’un cours
offert à distance.

2. Tout document des cinq dernières années, comparant pour le niveau collégial, la
rémunération offerte aux enseignants pour un cours offert en présence avec la
rémunération offerte aux enseignants pour un cours offert à distance.

La rémunération des enseignants des collèges publics est identique pour les cours en 
présentiel et à distance. La tâche est également calculée de la même manière, et ce, comme 
prévu dans les conventions collectives FNEEQ-CSN et FEC-CSQ pour les 
années 2015-2020 et 2020-2023. Nous vous soulignons que ces conventions collectives sont 
accessibles à l’adresse suivante : 

https://cpn.gouv.qc.ca/cpnc/negociations/conventions-collectives/personnel-enseignant/ 

Le Ministère ne détient aucun document pouvant répondre au premier point de votre 
demande. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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